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Voici le sommaire de la réunion du comité consultatif sur le climat sonore qui a eu lieu le 20 octobre 
2017 au siège social d’Aéroports de Montréal.  

 
Membres présents : 
 

 Nathalie Hamel, Aéroports de Montréal 

 Karl Brochu, Aéroports de Montréal 

 Aref Salem, Responsable des transports à l’exécutif de la Ville de Montréal / Conseiller, 
Arrondissement de Saint-Laurent 

 Alan DeSousa, Maire, Arrondissement de Saint-Laurent 

 Edgar Rouleau, Maire, Ville de Dorval 

 Aldo Iermieri en remplacement de Morris Trudeau, Maire, Ville de Pointe-Claire 

 Claude Godin, Transports Canada  

 Anne Marcotte, Aéroports de Montréal 

 Lyne Michaud, Aéroports de Montréal 
 
Membres absents : 
 

 Sylvain Caron, Transports Québec 

 Jérôme Gagnon, Nav Canada 

 Myrka Manzo, Air Canada 

 George Petsikas, Air Transat 

 Philippe Serafino, American Airlines 

 Nathalie Beaulieu, Skyservice 
 
Secrétaire : 
 

 Anne-Marie Urban, Aéroports de Montréal 
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A. INDICATEURS – JANVIER À AOÛT 2017 
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Statistiques d’utilisation des pistes 
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Statistiques d’utilisation des pistes 
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B. BILAN – VOLS DE NUIT – ÉTÉ 2017 
 
Le bilan des vols de nuit pour l’été 2017 (mai à août) est présenté au comité. 335 exemptions 
ponctuelles ont été accordées pour l’été 2017 et 14 demandes d’exemption ont été refusées.  
 
ADM évalue rigoureusement chaque demande d’exemption. Rappelons que les heures d’exploitation 
restreintes s’appliquent aux vols opérés avec un avion de plus de 45 000 kg et que seuls ces vols 
sont tenus de soumettre une demande d’exemption. 

 
 
 

 
 


